
Deuxième Partie : L'organisation internationale de l'aviation civile.

Chapitre XII : Finances.

Budget et répartition des dépenses.

Article 61 : Le conseil soumettra annuellement à l'assemblée un budget, des états de comptes
et des estimations de toutes recettes et dépenses. L'assemblée votera le budget en y apportant
toutes modifications qu'elle jugera à propos et, exception faite des participations consenties
par les Etats et visées au chapitre XV, répartira les dépenses de l'organisation entre les Etats
contractants dans les proportions qu'elle déterminera de temps à autre.

Suspension du droit de vote.

Article 62 : L'assemblée pourra suspendre le droit de vote à l'assemblée et au conseil de tout
Etat contractant qui ne s'acquitterait pas, dans un délai raisonnable, de ses obligations
financières envers l'organisation.

Dépenses des délégations et des autres représentants.

Article 63 : Chaque Etat contractant prendra à sa charge les dépenses de sa propre délégation
à l'assemblée ainsi que la rémunération, les frais de déplacement et les autres dépenses de
toute personne nommée par lui au conseil, de ses représentants ou de toutes personnes
nommées par lui aux comités ou commissions subsidiaires de l'organisation.


